
BULLETIN D'INSCRIPTION 

STAGE PREPARATOIRE du MARDI 17 au vendredi 20 février 2026

École d’art de riom / école supérieure d’art clermont métropole

NOM : ……………………………………………….…………………………………….......................................................                  
PRENOM : …………………………………………………………………………………....................................................
ADRESSE :…………………………………………………………………………………...................................................
CODE POSTAL : ……………………………. VILLE :……………………………………................................................
TELEPHONE : ………………………………. …………………………………………….................................................   
COURRIEL : l...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I
DATE DE NAISSANCE : .........I .........I .................I
ETABLISSEMENT FREQUENTE :…………………………………………………………..........................................
FILIERE ET NIVEAU D’ETUDE : …………………………………………………………............................................

POUR LES MINEUR·ES
Nom et prénom du responsable légal .…………………………………………………………................................
Téléphone……………………………………………………………………………………….............................................

Courriel l...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I

☐ J’autorise mon enfant à sortir de l’établissement entre midi et deux. 

DOSSIER D’INSCRIPTION
Le dossier complet (à déposer à l’ÉSACM, 25 rue Kessler, 63000 Clermont-Fd ) doit com-
prendre :                     
- ce formulaire dûment rempli
- une photo d’identité
- une attestation d’assurance (responsabilité civile)
- 1 chèque de réglèment de  ☐ 20€ (résident·e Clermont Auvergne Métropole) ou ☐ 35€ (non 
résident·e Clermont Auvergne Métropôle) qui concerne les deux jours à l’ÉSACM (à l’ordre 
du Trésor Public)

RÉGLEMENT / Le paiement a lieu en deux fois :
- Avant le stage : un chèque de 20€ si résident·e Clermont Auvergne Métropole ou 35€ si 
non résident·e Clermont Auvergne Métropole, est demandé pour les deux jours à l’ÉSACM (à 
l’ordre du Trésor Public) à joindre au dossier d’inscription à déposer à l’ÉSACM
- Après le stage : l’École d’art de Riom vous fera passer une facture à régler en ligne ou dans 
un bureau de tabac d’un montant de 21€ si riomois·e ou 32,90€ si non riomois·e pour les 
deux jours à Riom.

Le stage dure 4 jours, et la présence dans les deux structures est obligatoire. 

ECOLE SUPERIEURE D’ART DE CLERMONT METROPOLE

25 RUE KESSLER - 63000 CLERMONT-FERRAND 

TEL : 04 73 17 36 10 

ESA@ESACM.FR

Loi «Informatique et Libertés»

Les informations recueillies sur ce formulaire sont collectées dans le but d’assurer la gestion administrative des inscriptions aux cours et 
stages préparatoires. Conformément à la loi « Informatique et Libertés », vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux infor-
mations qui vous concernent, ainsi qu’un droit de portabilité vous permettant de les récupérer, que vous pouvez exercer en vous adressant 
à esa@esacm.fr. 

CADRE RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION

- DATE DU DÉPÔT ............................................

- DOSSIER COMPLET      ☐ OUI         ☐ NON

-  DOSSIER                  ☐ ACCEPTÉ            ☐ EN ATTENTE


